
 

 
 

 

 
 

 
Annexe 1 

 
 

DEMANDE DE MOBILISATION DU DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
POUR UNE FORMATION INSCRITE AU PLAN ACADEMIQUE DE FORMATION 

(PAF) OU A SA DECLINAISON DEPARTEMENTALE (PDF) 
 
La mobilisation du DIF dans ce cadre peut permettre de départager les candidatures en cas 
de trop grand nombre. 

 
A retourner par courriel à f.cont66@ac-montpellier.fr, ou par courrier postal à Direction des services départementaux de 
l’Education nationale des Pyrénées Orientales – S.A.A.P.- bureau formation continue 1er degré impérativement  

avant le vendredi 8 juillet 2016, délai de rigueur (fermeture du serveur).  
 
 

Nom et Prénom :  
 
Date de naissance :  
 
Corps / grade :      Fonction :  
 
Ecole ou établissement de rattachement :       
 
Circonscription : 
 
Adresse personnelle : 
 
Tel (école) :      Tel (domicile n° fixe) :  
 
Mail (impérativement adresse  professionnelle) :               @ac-montpellier.fr 
 
demande la mobilisation de mon droit individuel à la formation (DIF), au titre du décret n° 

2007-1942 du 26-12-2007, pour suivre la formation suivante : 
 

Identifiant de la formation :  16A011_ _ _ _    (stage inscrit au PAF)     
     

     ou 16D066_ _ _ _     (stage inscrit au PDF) 
 
Intitulé de la formation :   
 
Code et intitulé du module : 
 
 

A  ……………………………………………………., le ………………………………………… 
 (SIGNATURE DU CANDIDAT PRECEDEE DE LA MENTION MANUSCRITE  « LU ET APPROUVE ») 

 
 
Avis circonstancié et signature du supérieur hiérar chique : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IMPORTANT : cette fiche ne vaut pas inscription à la formation elle-même, inscription à laquelle il convient de procéder via 
l’application GAIA 


